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ARRETE DOS-SDA N° 2020-655 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DU CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE D’AMIENS-PICARDIE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 
 

Vu l’arrêté du 10 septembre 2020 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de l’agence 

régionale de santé  Hauts-de-France ; 

 
Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 15 septembre 2020 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil de discipline de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture du centre hospitalier universitaire 
d’Amiens-Picardie est composé, pour l’année 2020, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- un représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ou son suppléant ; 
 

- la puéricultrice, formatrice permanente siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Madame Sylvie DARCEL 
suppléant  :  
 

- l’un des deux auxiliaires de puériculture, tiré au sort parmi les deux élus au conseil technique ou son 
suppléant : 

 
titulaire   : Madame Ophélie ESTEVES 
suppléant  :  

 
- un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux élus du conseil technique : 

 
titulaire   : Madame Eva BAPAUME 
suppléant  :  
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture du Centre 
Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage 
dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 2 octobre 2020 
 
 
 
     Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
      
 

 
 
 
     La responsable de service gestion et formation 

                     des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-687 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS GROUPE AHNAC OIGNIES  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC de OIGNIES est composé, pour 
l’année  2020/2021 (rentrée 31 août 2020),  ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire      : Monsieur Denis SZPACZYNSKI 
suppléant  : Madame Caroline ANNOOT 

 
- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  

 
titulaire      : Madame Isabelle HERZEL, Aide-Soignante au Centre de Réadaptation  
                     Les Hautois à Oignies 
suppléant  : Monsieur Jacques MERIAUX, Aide-Soignant au Centre de Réadaptation  
                     Les Hautois à Oignies 

 
- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

 
titulaires      : Madame Virginie SKALEK MORTREUX et Monsieur Florian LETIENNE 
suppléants  : Madame Delphine DEBEIRE et Monsieur Rémy CARPENTIER 
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- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 

 
 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la major ité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC 
de OIGNIES pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 15 octobre 2020 
 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
 
                

  
       
                La responsable de service gestion et formation  
                                                                                  des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-688 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS GROUPE AHNAC OIGNIES  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC de OIGNIES est composé, pour 
l’année 2020 (rentrée janvier 2020),  ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire      : Monsieur Denis SZPACZYNSKI 
suppléant  : Madame Caroline ANNOOT 

 
- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  

 
titulaire      : Madame Isabelle HERZEL, Aide-Soignante au Centre de Réadaptation  
                     Les Hautois à Oignies 
suppléant  : Monsieur Jacques MERIAUX, Aide-Soignant au Centre de Réadaptation  
                     Les Hautois à Oignies 

 
- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

 
titulaires      : Madame Angélique BAVIERE et Madame Margot BRUNEEL 
suppléants  : Madame Alice BROQUET et Madame Mélissa QUESTIER 
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- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 

 
 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC 
de OIGNIES pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 15 octobre 2020 
 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
 
                

  
       
                La responsable de service gestion et formation  
                                                                                  des professionnels de santé 
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